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n° 251 140 du 17 mars 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : Au cabinet de Maitre C. HAUWEN

Rue de Chaudfontaine 11

4020 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juillet 2020 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance n° 91126 du 5 aout 2020 portant détermination du droit de rôle.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 8 octobre 2020.

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 19 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante qui comparait en personne.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués de la manière suivante (décision pp. 1 et 2) :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké

et de religion protestante. Vous êtes né le 28 juin 1983 à Douala, au Cameroun.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous grandissez à Douala, quartier New Bell, avec vos parents [N. V.] et [M. M.-T.] . Vous n’avez aucun

frère et sœur. Vos grands-parents maternels sont originaires de Muyuka, commune située dans la
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région du Sud-Ouest du Cameroun, en zone anglophone. Depuis que vous êtes petit, vous allez en

vacances à Sand Sand, un quartier de Muyuka, avant de vous y stabiliser en grandissant et d’y vivre

avec votre tante maternelle, [Y. S.]. A l’âge de quatre ans, vous commencez l’école à la Primary School

of Muyuka, vous obtenez le certificat d’études primaires et, à partir de 1999, vous poursuivez au Lycée

Joss de Douala. En 2000, votre mère décède. En 2009, votre tante de Muyuka décède. Vous

poursuivez votre scolarité jusqu’au niveau de la terminale, sans réussir à obtenir le baccalauréat, malgré

plusieurs tentatives. En 2012, vous arrêtez votre scolarité. Du 21 septembre 2012 à décembre 2015,

vous travaillez en tant qu’agent de sécurité pour l’entreprise G4S Cameroun à Muyuka durant les nuits

et, en journée, vous êtes marchand ambulant de chaussures. En 2014, votre père décède.

Le Cameroun est divisé en deux parties : anglophone et francophone. En octobre/novembre 2016, un

mouvement de révolte des enseignants, des avocats et de la population de la zone anglophone, qui

estiment qu’ils sont marginalisés, commence vis-à-vis du pouvoir en place. Ces derniers décident de

manifester. Le vrai problème de la guerre au Cameroun est le pétrole qui provient en grande partie de la

zone anglophone et les anglophones veulent avoir le droit sur ce pétrole. Ce mouvement de révolte crée

par la suite un débat sur le fédéralisme, mais le gouvernement camerounais se refuse à évoquer le sujet

de la forme de l’Etat. Vous défendez le fédéralisme et n’êtes pas d’accord avec les séparatistes qui

veulent diviser le pays.

Début avril 2017, le 1er ou le 2 avril, vous participez à une marche à Muyuka, organisée par [A. J.], le

doyen du secteur de Sand Sand et le leader de la marche. Vous revendiquez l’arrêt des violations des

droits de la minorité anglophone, le droit pour les anglophones de bénéficier du même traitement que

les francophones et le fédéralisme. 200 ou 300 personnes participent à cette marche. Des femmes et

des hommes sont battus au cours de cette marche, par des gendarmes et des policiers, tout comme

vous l’êtes. Vous êtes arrêté le matin par l’armée pour troubles à l’ordre public et êtes emmené au

commissariat de Sand Sand, où vous restez dix heures. Vous êtes une vingtaine ou une trentaine issus

de cette marche dans votre cellule. Personne n’est interrogé. En soirée, vous êtes tous libérés. Chacun,

en sortant, signe une décharge selon laquelle il ne doit plus jamais aller manifester et que, s’il est à

nouveau attrapé dans une marche, ce sera la prison directement.

Le lendemain, le 3 avril 2017, les séparatistes anglophones, appelés les amba boys ou encore les

ambazoniens, dont le fief se situe à Muyuka, viennent toquer à votre porte à Sand Sand afin de vous

proposer de les rejoindre dans leur combat et de vous former en vue d’affronter l’autorité. En effet, la

guerre au Cameroun s’intensifie entre l’armée du pouvoir en place et les séparatistes, ces derniers

commençant à recruter des jeunes pour les aider dans leur combat. Refuser ce recrutement est

considéré comme une trahison et engendre la mort. Lorsque les amba boys viennent toquer à votre

porte, ils sont une trentaine, armés pour la majorité, vous êtes seul chez vous. Le leader du groupe des

séparatistes, Field Marshall, est présent. Vous êtes obligé d’accepter leur proposition. Ils doivent revenir

le lendemain vous chercher afin de vous emmener au lieu de formation. Ils vont ensuite recruter de

porte en porte dans votre quartier. Lorsqu’ils partent, vous vous réunissez avec tous ceux que les amba

boys ont approchés et décidez de prendre la fuite dans la nuit et de vous disperser ensuite. Vous

prenez la fuite aux environs de minuit/une heure du matin avec quatre autres personnes de votre

quartier de Sand Sand, que vous connaissez bien. Vous disposez alors d’une petite somme d’argent.

Comme la frontière n’est pas loin, vous sortez par le Nigeria avec votre carte d’identité et votre

passeport, muni d’un visa pour le Nigeria valable quatorze jours, délivré à la frontière, que vous utilisez

normalement dans le cadre de vos allers/retours fréquents au Nigeria afin d’y acheter de la

marchandise. Certains qui ont également fui ont été attrapés dans leur fuite et assassinés parce qu’ils

ne se sont pas éloignés au maximum et ont alors été considérés comme des traîtres. D’autres sont allés

jusque dans la ville de Douala et y ont été enlevés. Enfin, certains sont restés au Nigeria et y ont été

attrapés par le gouvernement, comme le leader des séparatistes, Sisiku Julius Ayuk Tabe.

Vous vous éloignez au maximum afin d’éviter de vous faire attraper. Vous restez deux jours au Nigeria,

une à deux semaines au Niger, un mois en Algérie pour trouver les moyens financiers et un an au

minimum au Maroc pour trouver les moyens de traverser. Vous égarez votre carte d’identité et votre

passeport au Maroc. En juin 2018, vous arrivez en Espagne, par embarcation pneumatique. Vous

n’introduisez pas de demande de protection internationale. Vous souhaitez encore vous éloigner. Vous

quittez l’Espagne en auto-stop, en camion et passez par la France. Vous arrivez en Belgique le 3 août

2018 et introduisez votre demande de protection internationale le 20 août 2018. Vous auriez voulu vous

éloigner encore davantage mais n’avez pas pu le faire, faute de moyens.

Vous affirmez ne pas être membre d’une association ou d’un parti politique, mais, depuis que vous êtes

en Belgique, vous commencez à vous intéresser à la politique et appréciez les actions du parti

d’opposition camerounais « Mouvement pour la renaissance du Cameroun » (MRC). Vous menez des

débats sur le programme politique du MRC et affichez votre soutien pour les idées de Maurice Kamto,

fondateur et président du MRC, entre amis, dans le centre où vous résidez en Belgique, mais ne vous

affichez pas sur Internet et n’êtes pas allé manifester.
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Enfin, vous souffrez de l’hépatite C et vous voulez pouvoir vous insérer afin de profiter du traitement et

ne pas être une source de contamination, votre situation ne vous permettant pas d’être pris en charge »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

Elle estime, d’une part, que le récit des faits que le requérant dit avoir vécus au Cameroun, n’est pas

crédible.

A cet effet, elle relève d’abord une importante omission dans les déclarations du requérant lors de son

entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissariat général ») ainsi que le caractère divergent et imprécis de ses propos successifs

concernant sa participation, à Muyuka début avril 2017, à la marche pro-anglophone et pro-fédéralisme

ainsi qu’à son arrestation qui s’en est suivie ; elle ajoute n’avoir pu recueillir aucune information sur cette

manifestation, ce qui confirme l’absence de crédibilité des déclarations du requérant à cet égard.

Ensuite, elle souligne le caractère confus des propos du requérant concernant la tentative de

recrutement forcé par les « amba boys » dont il dit avoir été victime ; elle relève que plusieurs des

déclarations du requérant concernant la guerre au Cameroun entre l’armée régulière et les séparatistes

anglophones, d’une part, ainsi que le leader du groupe séparatiste Red Dragons, d’autre part, sont en

contradiction avec les informations recueillies à son initiative, ce qui renforce l’absence de crédibilité de

sa tentative de recrutement forcé par les « amba boys ».

D’autre part, s’agissant de la crainte du requérant en cas de retour au Cameroun en raison de l’intérêt

qu’il porte aux idées du parti politique d’opposition, Mouvement pour la Renaissance du Cameroun

(MRC), depuis son arrivée en Belgique, la partie défenderesse ne l’estime pas davantage crédible au vu

tant de ses propos inconsistants concernant les activités qu’il aurait menées et qui ne permettent pas de

lui conférer une quelconque visibilité pour ses autorités, que du caractère contradictoire de plusieurs de

ses déclarations au regard des informations qu’elle a pu recueillir à cet égard.

Par ailleurs, elle considère qu’indépendamment de la situation qui prévaut actuellement dans sa région

d’origine, à Muyuka, à savoir dans la partie anglophone du Cameroun, le requérant dispose à Douala,

dans la partie francophone du Cameroun, où la situation actuelle ne peut pas être qualifiée de situation

de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), d’une alternative de fuite interne,

raisonnable et sure au sens de l’article 48/5, § 3, de la même loi.

Elle estime enfin que les documents déposés par le requérant à l’appui de sa demande de protection

internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

5.2. Elle joint à sa requête, sous forme de photocopie, deux témoignages en anglais, l’un émanant de

son oncle et établi le 16 juillet 2020, accompagné de la photocopie de la carte d’identité de celui-ci, et

l’autre rédigé le 15 juillet 2020 par un avocat camerounais.

5.3. A l’audience du 19 novembre 2020, la partie requérante a déposé onze photographies dont

certaines le représentent lors d’une manifestation de la Brigades Anti-Sardinards à Bruxelles (dossier de

la procédure, pièce 13).

6. Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs,

une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de

manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision,

fournir au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont

déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier

l’opportunité de les contester utilement.
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En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit du requérant, que sa crainte

n’est pas fondée et que le risque qu’il encoure des atteintes graves n’est pas réel, tout en indiquant les

différents motifs sur lesquels elle se fonde à cet effet, considère que le requérant ne l’a pas convaincue

qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par crainte de persécution ou qu’il existe dans son

chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

7. Le Conseil rappelle ensuite que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

8. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence la Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

9. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité et le bienfondé de sa crainte de persécution.

9.1. La partie requérante met d’abord en avant son état de santé le jour de l’entretien personnel au

Commissariat général, ce qui l’a déconcentré et ne lui a pas permis de « relate[r] librement, le plus

précisément possible les raisons [l’]ayant poussé à quitter le Cameroun », ainsi que le traumatisme

occasionné par son voyage d’exil pour justifier les problèmes de chronologie relevés par la partie

défenderesse.

Le Conseil ne peut faire sienne cette justification.

En effet, le Conseil constate, à la lecture des notes de l’entretien personnel du requérant au

Commissariat général (dossier administratif, pièce 10), que ni lui ni son conseil n’ont, à aucun moment,

fait état d’un quelconque problème de santé ou traumatisme qui aurait pu entraver le bon déroulement

dudit entretien. La seule circonstance que le requérant ait demandé à se rendre à une reprise aux

toilettes n’est pas de nature à établir qu’il se serait trouvé dans un état de santé tel qu’il aurait rencontré
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des difficultés à comprendre et à répondre aux questions qui lui ont été posées par l’agent du

Commissariat général, ce qui ne ressort par ailleurs pas de la lecture des notes de l’entretien personnel.

Le Conseil estime donc que la partie requérante n’avance aucun élément ni aucune circonstance qui, en

l’espèce, l’auraient affectée à un point tel qu’elle aurait perdu sa capacité à exposer les faits qu’elle dit

avoir vécus personnellement, d’autant plus que les manquements qui lui sont reprochés portent non sur

des détails, mais bien sur les évènements essentiels de son récit.

9.2. S’agissant du motif de la décision attaquée qui met en cause les déclarations du requérant, selon

lesquelles Field Marshall, accompagné de sa milice des Red Dragons, a tenté de recruter le requérant à

Muyuka, dans le département de Fako, la partie requérante fait valoir, dans sa demande à être

entendue (dossier de la procédure, pièce 9), qu’elle n’a « jamais di[t] que field Marshall et sa milice est

venu [l]e chercher pour rejoindre son groupe ». Le Conseil constate, au contraire, qu’il ressort

clairement des notes de l’entretien personnel du requérant au Commissariat général (dossier

administratif, pièce 10, p. 21) qu’il a précisément déclaré que Field Marshall était présent le jour de la

tentative de son recrutement.

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a pu, à bon droit, considérer que les propos tenus

par le requérant manquaient de toute crédibilité au regard des informations recueillies à son initiative.

9.3. La partie requérante fait encore valoir dans sa requête que, depuis fin janvier 2020, elle est activiste

politique dans le mouvement de la Brigade Anti-Sardinards et « qu’en cas de retour au Cameroun c’est

la mort assurée » ; elle dépose, à l’audience du 19 novembre 2020, plusieurs photographies dont

certaines le représentent lors d’une des manifestations de ce mouvement à Bruxelles.

Si le Conseil constate que le requérant a effectivement participé à une manifestation dudit mouvement,

il n’aperçoit toutefois pas en quoi cette activité suffirait à lui conférer une visibilité telle qu’elle pourrait lui

valoir des problèmes avec ses autorités en cas de retour au Cameroun.

9.4. S’agissant des deux témoignages déposés par le requérant pour attester les problèmes qu’il dit

avoir rencontrés au Cameroun (voir ci-dessus, point 5.2), le Conseil constate que leur contenu est à ce

point divergent des propos tenus par le requérant qu’ils ne disposent pas de la force probante

nécessaire pour établir les faits que celui-ci invoque.

En effet, ces deux témoignages relatent que l’oncle du requérant a été prévenu que ce dernier avait été

arrêté par un policier, que cet oncle a ensuite contacté l’avocat, que l’oncle et l’avocat se sont ensuite

rendus, accompagnés d’une tierce personne, jusqu’à Muyuka pour négocier la libération du requérant et

enfin qu’ils se sont entretenus avec le requérant une fois celui-ci libéré ; or, à aucun moment lors de son

entretien personnel au Commissariat général, le requérant n’a présenté un tel déroulement des faits.

Ainsi, à la question de savoir comment s’était déroulée sa libération, le requérant a expliqué qu’il ne

savait pas l’expliquer, qu’on lui a dit de sortir et de signer un document, qu’il ne sait pas pourquoi il a été

libéré et que c’est peut-être une « faveur » (dossier administratif, pièce 10, p. 25). Interrogé

expressément à l’audience sur ce point, il a par ailleurs précisé qu’il ne connaissait pas l’avocat avant

d’être en Belgique, que personne n’était intervenu pour sa libération et que personne ne l’attendait à sa

sortie du commissariat, propos qui divergent considérablement du contenu de ces deux témoignages.

En outre, s’agissant de la présence de Field Marshall lors de la tentative de recrutement du requérant,

l’avocat soutient dans son témoignage que le requérant lui a dit qu’il n’était pas sûr qu’il s’agissait bien

de Field Marshall mais que celui-ci lui a été présenté comme tel et qu’il était masqué. Or, le Conseil

constate que ces déclarations sont, à nouveau, divergentes des propos tenus par le requérant lors de

son entretien personnel au Commissariat général, celui-ci ayant clairement dit que Field Marshall était

présent ce jour-là sans fournir la moindre nuance telle qu’elle est maintenant avancée dans ce

témoignage (dossier administratif, pièce 10, p. 21). Le Conseil relève encore que le requérant n’a pas

non plus fourni une telle explication dans sa requête, se bornant à soutenir qu’il n’avait pas dit que Field

Marshall était présent lors de la tentative de recrutement.

9.5. Pour le reste, le Conseil constate que la partie requérante ne rencontre pas utilement les différents

motifs de la décision attaquée, formulant une critique très générale ; elle ne fournit en effet pas le

moindre élément ou la moindre précision supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de la réalité

des faits invoqués, restant ainsi en défaut de démontrer que l’appréciation de ses déclarations par la

Commissaire adjointe serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

Partant, ses critiques qui mettent en cause l’instruction de l’affaire et l’évaluation de ses déclarations par

la Commissaire adjointe, manquent de pertinence et ne convainquent nullement le Conseil qui estime, à
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la lecture du dossier administratif, que les nombreuses divergences et imprécisions relevées dans ses

propos, ne permettent pas d’établir la réalité des problèmes qu’il dit avoir rencontrés au Cameroun.

Dès lors, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu raisonnablement conclure que les

déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la réalité de son récit ni le bienfondé de la crainte

qu’il allègue.

9.6. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée et les considérations qu’il a

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et

qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de

bienfondé des craintes de persécution qu’il allègue.

10. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection

subsidiaire.

10.1. D’une part, la requête n’invoque aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque

réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à

savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants. En tout état de cause, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que les faits invoqués par le requérant ne sont pas

établis et que ses craintes de persécution ne sont pas fondées, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour au Cameroun le requérant encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves précitées.

10.2. D’autre part, la Commissaire adjointe estime, sur la base d’informations recueillies à son initiative

(dossier administratif, pièce 22), que s’il existe dans la partie anglophone du pays, en particulier dans la

région de Muyuka, où le requérant a vécu une partie de sa vie, une situation de violence aveugle dans

le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, il n’existe par contre pas, dans la région de Douala, où le requérant est né, a vécu et

travaillé pendant quelques années, une telle situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit

armé interne ou international. Elle estime dès lors que, compte tenu de sa situation personnelle, et

indépendamment de la situation actuelle dans sa région d’origine, à Muyuka, le requérant dispose à

Douala, dans la partie francophone du Cameroun, d’une possibilité d’installation raisonnable et sure au

sens de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas d’argument ou d’élément qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région de Douala correspond à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

10.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure et aux nouveaux documents qu’elle

dépose.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

13. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


